
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2025_084
OBJET :  Bilan de la concertation relative à la première modification du Plan Local
d’Urbanisme (PLU) de la commune des Pieux pour ouverture à l’urbanisation d’une
zone 2AUE

Exposé

La Communauté  d’Agglomération du Cotentin  exerce de plein  droit  les compétences de
développement  économique  et  d’aménagement  de  l’espace  communautaire.  Ainsi,  le
Conseil  communautaire,  par  délibération  n°DEL2025_028  en  date  du  27  mars  2025,  à
prescrit la modification n°1 du PLU de la commune des Pieux, visant à ouvrir à l’urbanisation
une zone 2AUE.

Cette zone a pour objet l’aménagement et l’équipement de terrains en vue d’étendre la Zone
d’Activité  (ZA)  des  Costils  et  elle  s’inscrit  dans  le  Projet  d’Aménagement  et  de
Développement  Durables (PADD) du  Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune des
Pieux qui a été approuvé le 9 février 2019.

Par  cette  même  délibération  du  27  mars  2025,  le  Conseil  communautaire  a  défini  les
modalités  de  concertation  de  la  modification  n°1  du  PLU  de  la  commune  des  Pieux,
conformément  à  l’article  L103-2  du  Code  de  l’Urbanisme.  Celui-ci  rend  nécessaire  la
concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les habitants, les
associations locales et les autres personnes concernées, pour la modification du Schéma de
Cohérence Territoriale et du Plan Local d'Urbanisme soumis à évaluation environnementale.

La concertation s’est déroulée du 17/04/2025 au 27/05/2025 et a permis de partager les
études et le projet communautaire avec le plus grand nombre. Les modalités de concertation
mises en place ont été les suivantes :

• Des éléments relatifs au projet de modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme de la
commune des Pieux ont été mis à disposition du public :

• A la mairie des Pieux (Rue Centrale) aux horaires habituels d’ouverture au public,
• Au siège administratif  de la Communauté d’Agglomération du Cotentin (Boulevard

Félix Amiot, Cherbourg-en-Cotentin) aux horaires habituels d’ouverture au public,
• Sur le site internet de la Communauté d’Agglomération du Cotentin.

Le public avait également la possibilité de formuler ses observations et ses propositions sur
un registre papier, coté et paraphé par la Présidente de la Communauté d’Agglomération du
Cotentin, mis à disposition :

• A la mairie des Pieux aux horaires habituels d’ouverture au public,
• Au siège administratif de la Communauté d’Agglomération du Cotentin aux horaires

habituels d’ouverture au public.

Il convient à présent de tirer le bilan de cette concertation conformément à l’article L.103-6
du Code de l’Urbanisme. Comme détaillé dans le document annexé, la concertation sur la
modification  n°1  du PLU de la  commune des Pieux a  été  réalisée dans le  respect  des
modalités édictées dans la délibération du 27 mars 2025.
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Les  outils  mis  en  place  ont  permis  au  public,  chacun  à  leur  manière,  d’informer,  de
communiquer et de s’exprimer sur la procédure.

La Présidente a procédé à la clôture des registres le 27/05/2025 et il en ressort qu’aucune
observation n’a été formulée à travers les canaux mis en place.

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article 5216-5 2° portant
compétence  de  la  Communauté  d’Agglomération  en  Plan  Local  d’Urbanisme,  document
d’urbanisme en tenant lieu et carte communale,

Vu le  Code  de  l’Urbanisme  et  notamment  les  articles  L103-2  à  L103-6  et  L.153-36  et
suivants,

Vu le  Schéma de  Cohérence  Territoriale du Pays du Cotentin approuvé le 15 décembre
2022,

Vu le Plan Local d’Urbanisme des Pieux approuvé le 9 février 2019,

Vu la délibération du  Conseil  communautaire n°DEL2025_028 en date du 27 mars 2025
prescrivant  la  modification  n°1  du  PLU  de  la  commune  des  Pieux  pour  ouverture  à
l’urbanisation  d’une  zone  2AUE et  définissant  les  modalités  de  concertation  au  titre  de
l’article L103-2 du Code de l’Urbanisme,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 168 - Contre : 0 - Abstentions : 8) pour :

- Constater que les dispositifs de concertation relatifs à la procédure de modification
n°1 du PLU des Pieux ont  été  mis en œuvre conformément  aux dispositions  de
l’article  L103-2  du  Code  de  l’Urbanisme  et  selon  les  modalités  définies  par  la
délibération n°DEL2025_028 du 27 mars 2025,

- Arrêter le bilan de la concertation de la modification n°1 du PLU de la commune des
Pieux tel qu’annexé à la présente délibération,

- Dire que  la  présente  délibération  sera  affichée  au  siège  de  l’Agglomération  du
Cotentin et en mairie de la commune des Pieux durant un mois,

- Autoriser la  Présidente  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération,

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LA PRESIDENTE, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

Christèle CASTELEIN Hubert LEMONNIER

Annexe(s) :
Bilan de la concertation au titre de l’article L103-2 du code de l’urbanisme

Délibération n° DEL2025_084

Envoyé en préfecture le 10/07/2025

Reçu en préfecture le 10/07/2025

Publié le 

ID : 050-200067205-20250710-DEL2025_084-DE

Chaîne d'intégrité du document : 1F C2 A4 1B 55 ED 2A 17 9A 91 BA DD 04 1B A0 08
Publié le : 10/07/2025
Par : Christèle CASTELEIN
Document certifié conforme à l'original
https://publiact.fr/documentPublic/693962

P
ag

e 
2/

7



Délibération n° DEL2025_084

Envoyé en préfecture le 10/07/2025

Reçu en préfecture le 10/07/2025

Publié le 

ID : 050-200067205-20250710-DEL2025_084-DE

Chaîne d'intégrité du document : 1F C2 A4 1B 55 ED 2A 17 9A 91 BA DD 04 1B A0 08
Publié le : 10/07/2025
Par : Christèle CASTELEIN
Document certifié conforme à l'original
https://publiact.fr/documentPublic/693962

P
ag

e 
3/

7



Délibération n° DEL2025_084

Envoyé en préfecture le 10/07/2025

Reçu en préfecture le 10/07/2025

Publié le 

ID : 050-200067205-20250710-DEL2025_084-DE

Chaîne d'intégrité du document : 1F C2 A4 1B 55 ED 2A 17 9A 91 BA DD 04 1B A0 08
Publié le : 10/07/2025
Par : Christèle CASTELEIN
Document certifié conforme à l'original
https://publiact.fr/documentPublic/693962

P
ag

e 
4/

7



Bilan de la concertation – Article L103-2 du Code de 

l’urbanisme 

Modification n°1 du PLU de la commune des Pieux 

Ouverture à l’urbanisation de la zone 2AUE – ZAC des Costils 

1. Rappel du contexte 

La présente modification du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune des Pieux a 

pour objet l’ouverture à l’urbanisation de la zone 2AUE. Ce secteur, localisé à l’entrée Est 

de la commune, bénéficie d’un positionnement stratégique en continuité de la zone 

d’activités des Costils et à proximité immédiate de la RD650, axe structurant du territoire.  

Il s'agit d'un projet porté par la Communauté d'Agglomération du Cotentin, dans le cadre 

de sa compétence en matière de développement économique et d'aménagement de 

l'espace. 

2. Objectifs de la concertation 

Conformément à l’article L103-2 du Code de l’urbanisme, la procédure de modification du 

PLU a été accompagnée d’une concertation avec le public, visant à : 

- Informer les habitants, les associations et les acteurs concernés sur les objectifs 

du projet ; 

- Leur permettre de formuler des observations et suggestions ; 

- Partager les enjeux environnementaux, économiques et urbains du secteur. 

3. Modalités de concertation mises en œuvre 

Les modalités de concertation ont été fixées par la délibération communautaire en date 

du 27 mars 2025. Elles ont été mises en œuvre comme suit : 

 Affichage de la délibération pendant un mois en mairie des Pieux et au siège de 

la Communauté d’Agglomération du Cotentin ; 

 Mise à disposition du public d’un dossier de présentation évolutif au fur et à 

mesure de l’avancement de la procédure : 

o En mairie des Pieux, aux horaires d’ouverture ; 

o Au siège de la Communauté d’Agglomération du Cotentin ; 

o Sur le site internet de l’agglomération, via la page dédiée au PLU des 

Pieux (lien public : www.lecotentin.fr/plu-des-pieux-modifications) ; 
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 Tenue de registres de concertation dans les deux lieux précités, permettant la 

formulation d’observations manuscrites par le public. 

4. Information dans la presse locale 

Une mention de la procédure et des modalités de concertation a été publiée dans La 

Presse de la Manche (édition du 18 avril 2025), dans la rubrique « Avis administratifs ». 

L'article indiquait notamment la possibilité pour le public de consulter le dossier et de 

participer à la concertation selon les modalités décrites. 
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5. Participation du public 

À la date de clôture de la concertation (le 27 mai 2025), aucune observation n’a été 

formulée par le public dans les registres mis à disposition, ni par voie électronique ou 

postale. La procédure s’est déroulée sans objection ni demande particulière de la 

population. 

6. Conclusion 

La concertation menée dans le cadre de la modification n°1 du PLU de la commune des 

Pieux a permis de garantir l’information du public et de respecter les exigences 

réglementaires de participation.  
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